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Le Maire et le conseil municipal
De Ste Croix de Caderle

Vous souhaitent d’heureuses f�tes de No�l
Et

Une bonne ann�e 2004

Apr�s les fortes pluies que nous venons de conna�tre, voil� le froid qui prends pla-
ce.

Dans ce dernier bulletin de l’ann�e, vous trouverez ci apr�s les diff�rentes d�cisions 
prises ainsi que le travail accompli par le conseil municipal, � savoir : 
 Les travaux r�alis�s
 Les travaux command�s
 Les travaux � venir et les projets.

De plus, nous vous donnons rendez-vous � l’occasion des f�tes de fin d’ann�e, le 20 
d�cembre 2003 � 16h pour la remise des cadeaux aux enfants et les colis aux anciens. 

Ainsi que le 10 janvier 2004 � 16h30 pour partager la galette des rois � l’occasion 
de la nouvelle ann�e.

Comme vous pourrez le lire, entre le 15 janvier et le 14 f�vrier 2004, il sera proc�d� 
au recensement de la population. En effet un nouveau syst�me de recensement a �t� mis 
en place et celui-ci sera �chelonn� jusqu’en 2008. C’est la raison pour la quelle toutes les 
communes ne sont pas recens�es en 2004. Pour le canton de Lasalle, seulement notre 
commune est concern�e. Durant cette p�riode, vous aurez la visite de Melle LEONARD 
Anne qui a �t� recrut�e en qualit� d’agent recenseur. Nous vous demandons de lui r�ser-
ver le meilleur accueil possible.

Notre secr�taire , Magali SENECAL, va nous quitter pendant quelques mois. 
Nous lui souhaitons de bon cong�s de maternit� pour accueillir cet heureux �v�nement.

Ce 10 d�cembre prochain, sera cr�e officiellement la communaut� de communes 
� C�vennes Garrigues � dont le si�ge social est � Monoblet. Une r�union est pr�vue le 
mercredi 10 d�cembre2003 � 20h15 � Monoblet pour �lire le Pr�sident et les vices pr�si-
dents.

Je vous souhaite � toutes et � tous de bonnes f�tes, et vous dis � bient�t dans le 
prochain bulletin.

Edmond JULIEN,
Le maire.
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Pompiers : 
18 St Jean du Gard

Gendarmerie : Lasalle 
04.66.85.20.04 ou 17

Mairie 
Tel : 04.66.85.22.63 
Fax : 04.66.85.33.73

Ouverture secrétariat
Le mercredi de 14h30 � 16h30

Le Jeudi de 14h � 16h
Permanence du maire 
Le jeudi de 14h � 16h

DECES

Monsieur  VOLPELIERE  Aim�
Survenu le 05 septembre 2003

� LASALLE

Suite aux cong�s annuels de la 
Secr�taire, le secr�tariat sera ferm� 

Le Mercredi 24 et 30 D�cembre.
La secr�taire sera remplac�e 

de mi-janvier � mi-juin 
suite � son cong� maternit�.

LASALLE
HORAIRES D’OUVERTURE
A partir du 1 er septembre
Lundi/Mercredi/Vendredi 

De 13h � 16h

> Pour les habitants de Ste Croix : 61 €
> Pour les int�ress�s habitant � l’ext�rieur de 
la commune : 122 €
> Caution : 230 €
Pour toute demande s’adresser � la mairie.

Rappel : Ramassage  des encombrants 
tous les  1 er mercredi du mois.

Veuillez d�poser vos objets la veille uniquement,
Aupr�s des conteneurs � ordures m�nag�res.
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Appartement Mairie 

Ces travaux ont d�but� le 1 er d�cembre dernier afin de mettre aux normes cet appartement 
suite � la mise en place de l’eau potable. (Entreprise Romeuf et Yvanez).

Toiture Salle Fernand Volpeli�re

Ces travaux ont �t� r�alis�s mi octobre. En raison du mauvais temps de ces derni�res semai-
nes, cette r�paration a �t� appr�ci�e.

Aire de stationnement

La finition de l’aire de stationnement sera r�alis�e courant janvier 2004 par l’entreprise 
MICHEL.

Acc�s handicap�s
R�fection couloir de la mairie

La commission des travaux s’est r�unie le 5 d�cembre dernier afin de d�finir exactement les 
travaux qui allaient �tre r�alis�s. Un appel d’offres sera lanc� pour un d�but des travaux 
avant l’�t�.

Zonage assainissement

L’entreprise SIEE a �t� choisie pour r�aliser le sch�ma directeur du zonage d’assainissement 
de la commune. Une r�union s’est tenue en mairie le 5 d�cembre en pr�sence de M JOLU du 
SATAA et de M LATGE du cabinet SIEE afin de mettre en place cette �tude, d�s janvier 
2004. Une r�union publique avec la population aura lieu � ce moment l�.

Adduction d’Eau Potable Partie Basse voir page 21

Mise en souterrain du r�seau �lectrique et t�l�phonique

La mise en souterrain des lignes �lectriques et France Telecom du hameau des Mouzignels d�-
butera � partir de janvier 2004. Concernant l’�clairage public, une d�cision sera propos�e pro-
chainement. En effet nous attendons l’avis du cabinet Cereg.
De plus, les travaux de la 2 �me tranche du cœur du village et de l’�clairage de l’aire de sta-
tionnement devraient �tre r�alis�s pour no�l 2003.
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Et si nous parlions des DECHETS…
L’ann�e qui se termine a �t� agit�e et difficile dans ce domaine. Et si nous prenions de bonnes r�-
solutions � l’occasion du nouvel an ?
Une BONNE HABITUDE � acqu�rir = celle qui rationalise leur gestion, permet du m�me coup de 
r�duire consid�rablement leur coût.                 TRIER = donner un coup de frein à la facture.
D�cidons que nous ne voulons plus voir dans les containeurs � ordures ménagères que des ordures 
ménagères = plus de matelas, ruines, tapis, auge de ma�on, fils �lectriques, jerrican, herbes, cen-
dres, cartons, etc., etc.…
CHACUN A SA PLACE
Les d�chets verts = �pluchures, feuilles, tonte, au COMPOST.
Les m�dicaments inutilis�s ou p�rim�s � la PHARMACIE.
Les piles, les batteries chez LEURS VENDEURS

(ou � la d�chetterie)
Les verres conteneur � VERRE
Les plastiques conteneur PLASTIQUE
Les cartonettes, les papiers, conteneur PAPIER
Les v�tements, les chaussures conteneur � VÊTEMENTS

(ou  � la d�chetterie)
Les encombrants, les appareils �lectrom�nager et �lectronique, les produits de traitement et 
leurs emballages, les huiles*, tout ce qui n’est pas ordures m�nag�re

� la DECHETTERIE
Ou d�pos� la VEILLE du ramassage mensuel

* les huiles de vidange sont également collectées par les garagistes mécaniciens.
Seules les ordures m�nag�res doivent prendre le chemin de l’incin�rateur de Bellegarde. Les au-
tres, RECYCLABLE et DECHETS ULTIMES, suivent d’autres circuits adapt�s � leur nature.
REDUCTION DES DECHETS dans le m�me temps o� chacun fait un effort et o� le tri se met en 
place de fa�on de plus en plus efficace, la quantit� globale de d�chets augmente.
La prévention des déchets pour les particuliers que nous sommes c’est mieux consommer, se 
responsabiliser = par exemple le cabas � la place du sac plastique du supermarch� (20 000T/an), 
refus de prospectus (17Kg/an/fran�ais), choix des achats orient�s vers des produits r�parables, 
des produits moins nocifs pour l’environnement.
La réduction à la source : c’est une volont� politique qui pourra imposer aux industriels de produi-
re plus � propre �, plus durable et avec moins d’emballage.

Une histoire pas drôle.
Celle d’un pays pauvre dont la seule grande richesse est la For�t Tropicale. Parce que les hommes 
pour survivre n’y ont pas d’autre choix, la for�t est exploit�e intensivement, l�galement et ill�ga-
lement et dispara�t comme peau de chagrin. Les troncs de bois pr�cieux lorsqu’ils sont de bonne 
qualit� sont export�s pour faire les meubles des pays riches, lorsqu’ils sont de moins bonne qualit� 
prennent le chemin de l’usine de cellulose o� ils deviendront mouchoirs de papiers. FIN.

Nous recevrons avec plaisir vos remarques et questions.
A suivre dans le prochain bulletin …

Madame Ginette LAFONT, 1 �re adjointe du Maire.



6

La vie et 
l’avenir � 
Ste Croix 

Monsieur le Maire ouvre la s�ance et donne lecture du compte rendu du Conseil Mu-
nicipal du vendredi 27 juin 2003. Sur le point concernant l’organisation des mani-
festations culturelles de cet �t�, Monsieur CREMER Pascal rappelle que  celles-ci 
ont pu �tre organis�es avec le soutien de l’association � Les Amis du Temple � de 

Ste Croix de Caderle.
Conform�ment aux d�cisions prises lors de ce conseil. Compte tenu de cette men-

tion le compte rendu est adopt� � l’unanimit�.
Ordre du jour :

1° URBANISME
2° Consultation PLU commune St Jean du Gard

3° COMPTE RENDU FESTIVITES 
4° QUESTIONS DIVERSES

1° URBANISME

Déclaration de travaux : 
M et Mme CHAVOIX ont d�pos� une d�claration de travaux pour la construction 
d’un abri de jardin. Il est pr�cis� dans un courrier d’accompagnement que cet abri 
serait transform� d’ ici trois ans en chambre.
Le conseil apr�s discussion d�cide d’adresser un courrier d’accompagnement � la 
DDE en indiquant :
- que la construction de la maison principale, situ� sur la m�me parcelle, est inter-
rompue depuis plus d’un an, et qu’il conviendrai de poursuivre celle-ci pr�alablement. 
- que le conseil �met des r�serves sur le changement de destination de ce local 
�tant donn� que celui-ci est destin� d’ores et d�j�  �  un changement d’affectation, 
donc  � une nouvelle demande aupr�s de la mairie, 
- qu’une erreur de superficie appara�t sur la d�claration de travaux.

M BREMOND a d�pos� une d�claration de travaux pour la construction d’un abri de 
jardin, le 4 mars 2003, la DDE a �mis un avis d�favorable au dossier, suite � l’em-
placement trop �loign� de l’habitation. Le conseil d�cide de joindre un courrier � la 
DDE pr�cisant qu’une solution peut �tre propos� au d�clarant notamment celle de 
modifier l’emplacement de l’abri pour le rapprocher de la maison.

SC La Roussarié a d�pos� une d�claration de travaux pour la modification d’une toi-
ture terrasse en toiture traditionnelle. Le conseil apr�s avoir �tudi� le dossier 
�met un avis favorable.
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Permis de construire : 
La Colonie la Fontanelle a d�pos� un permis de construire concernant la r�novation et 
l’extension de la cuisine.
Le conseil municipal apr�s avoir �tudi� le dossier �met un avis favorable.

M et Mme VALETTE ont d�pos� un permis de construire concernant la transformation 
d’une grange en habitation secondaire. Le conseil apr�s �tude du projet �met un avis 
favorable avec deux abstentions (Edmond JULIEN et Nicole VERDIER). 

2� Consultation PLU St Jean du Gard

Le maire indique au  conseil que la mairie de St Jean du Gard par courrier du 29 juillet 
2003 fait savoir que par d�lib�ration du 15 juillet 2003 le conseil municipal de St 
Jean du Gard a prescrit la r�vision du Plan d’Occupation des Sols (P.O.S) et qu’elle de-
mande � la commune de Ste Croix si celle-ci voulait �tre consult� pendant l’�labora-
tion du projet.
Apr�s discussion le conseil municipal � l’unanimit� �met le souhait de faire conna�tre 
par courrier � la mairie de St Jean du Gard sa volont� d’�tre consult� et inform� du-
rant l’�laboration du projet.

3� FESTIVITES

Auriol Violette indique au conseil que le terme � festivit�s � n’est pas bien appropri� 
vu les manifestations, elle propose alors d’utiliser  le terme � animations culturelles �. 
Lors de l’�change qui sans suit le conseil �met le m�me avis.

Exposition Photos d’Alain RENAUX : 
Le maire laisse la parole � Pierre BOLLE, Pr�sident de la commission animation. 
Pierre BOLLE informe tout d’abord le conseil des �chos positifs qu’il a eu suite � l’ex-
position et aux concerts que constituent cette animation culturelle.
A propos de l’exposition d’Alain RENAUX, il indique les informations suivantes : 267 
visiteurs sur 28 jours d’exposition et 11 personnes se sont manifest�es pour tenir 
l’exposition dont 6 membres du conseil, il les remercie.
Pierre BOLLE rappelle que la municipalit� s’�tait engag�e � participer au frais de l’ex-
position.
Apr�s discussion le conseil d�cide de participer � hauteur de 130 € soit 1/3 du total
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Concert les Dames de Cœur du 18 juillet :
Violette AURIOL indique �galement que le concert des Dames de Cœur pourrait, mal-
gr� leur programme limit� �tre reconduit, elle propose �galement d’autres concerts.
Violette AURIOL rappel la n�cessit� de mieux organiser l’affichage et l’information 
en pr�voyant plus de correspondants pour participer � notre affichage.

Concert classique d’Alexandre GALPERINE et Jean de SPENGLER du 30 ao�t :
Pascal CREMER indique qu’il y a eu 56 entr�es pour ce concert et que ce dernier a 
�t� tr�s appr�ci�, il indique qu’�ventuellement d’autres concerts pourraient �tre or-
ganis�s l’�t� prochain avec le soutien de ces m�mes musiciens.
Pascal CREMER informe le conseil que le concert a �t� enregistr� et qu’il pourrait 
�tre le support d’une carte postale musicale. 
Le conseil n’est pas oppos� mais pascal CREMER indique qu’il doit �tre encore proc�-
d� � des demandes de financement pour r�aliser ce projet. Dans l’ensemble il souhai-
te �galement que la diffusion des concerts soit mieux planifi�e.

Les conseillers qui ont organis� les animations de l’�t� approuvent et souhaitent �ga-
lement que  l’ann�e prochaine les animations soient mieux organis�es � l’avance, pr�-
paration des affiches, programmes, liste des lieux d’affichages, etc.…

L’association � Les Amis du Temple � :
Il est �voqu� que lors du prochain conseil il conviendrai de voter une subvention � 
l’association � Les Amis du Temple �, suite aux frais occasionn�s lors des animations 
de l’�t�, qui gr�ce � elle ont pu avoir lieu.

Subvention � La Boule Lasalloise �
� Challenge Fernand VOLPELIERE � : 
Le maire informe le conseil que ce samedi 06 septembre aura lieu le concours de bou-
les organis� par l’association � La boule Lasalloise � � St Croix qui s’appelle � le chal-
lenge Fernand VOLPELIERE �. Le maire propose au conseil d’allouer une subvention 
de 75 € � l’association. Le conseil apr�s en avoir d�lib�r� d�cide � l’unanimit� d’al-
louer une subvention de 75 € � l’association � La Boule Lasalloise �.

4� QUESTIONS DIVERSES

Le maire indique que la prochaine r�union de la commission travaux aura lieu le 05 
septembre 2003 � 17 h en mairie. Il indique bri�vement les points qui seront abor-
d�s.
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Achat photocopieur : 
Le maire informe le conseil que deux devis sont en cours d’�tude pour la location d’un 
nouveau photocopieur. En effet le maire indique que  celui ci est indispensable notam-
ment pour l’�laboration et l’�dition du bulletin municipal.
Le photocopieur actuel n’�tait pas adapt�.

Rentrée scolaire :
Le maire informe le conseil que le ramassage scolaire sur Lasalle, suite � une nouvelle 
r�glementation sur le port de la ceinture de s�curit� et selon les r�gles du conseil g�-
n�ral, seul les enfants du primaire  peuvent �tre ramass�s. Cela a pour cons�quence le 
fait que trois enfants d’�cole maternelle ne peuvent �tre pris en charge, n’�tant pas 
consid�r�s comme ayants droit par le Conseil G�n�ral. Le maire indique donc qu’une r�-
union se tiendra le jeudi 6 septembre � 18 h avec les parents afin d’expliquer la situa-
tion.  

Prochain conseil : 
Le maire propose au conseil de pr�voir la prochaine r�union le vendredi 10 octobre 
2003 � 20h30. Cette date semble convenir aux conseillers.

Le maire propose de faire un tour de table afin d’entendre les conseillers.

AOC Châtaignes et marrons des Cévennes : 
Christian DEJEAN informe le conseil du courrier de l’association � Ch�taignes et mar-
rons des C�vennes et du Haut Languedoc � qui demande � ce que la commune soit ad-
h�rente pour soutenir la demande d’AOC pour les ch�taignes et marrons des C�vennes.
Le maire demande � ce qu’une copie du courrier soit distribu� au conseil et que le sujet 
soit � l’ordre du jour � la prochaine r�union.

Maison de services publics : 
Violette AURIOL informe le conseil que  suite � une r�union du 25 ao�t l’avenir de cet-
te maison est incertain avec la cr�ation en fin d’ann�e de la communaut� de communes 
malgr� un d�veloppement et un fonctionnement correct et en croissance. 
Violette AURIOL indique que la charte va dispara�tre fin d�cembre et que les comp�-
tences seront transf�r�es � la communaut� de communes au d�veloppement du terri-
toire et du tourisme. 
AGCS (Accord G�n�ral sur le Commerce des Services): 
Violette AURIOl demande au conseil qu’il r�fl�chisse sur l’AGCS afin de prendre une 
d�cision au prochain conseil municipal. Une copie est distribu� aux conseillers afin qu’ils 
puissent prendre connaissance du sujet.
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Communaut� de communes : groupe ordures m�nag�res
Christian DEJEAN, d�l�gu� � la communaut� de communes indique que dans les prochai-
nes r�unions qui vont se tenir, l’ordre du jour principal est de voter la taxe ou la rede-
vance des ordures m�nag�res pour la communaut� de communes. Il demande donc au 
conseil de r�fl�chir et de travailler pour que la commune puisse apporter son avis et sa 
d�cision.

Plus rien n’�tant � l’ordre du jour la s�ance est lev�e � 23 h 30.

Ordre du jour :

1� Accord G�n�ral sur le Commerce des Services (AGCS)
2� Adh�sion � l’association � Ch�taignes et Marrons des C�vennes et du Haut Lan-

guedoc �
3� Subventions

4� BOURSES aux enfants
5� Informations travaux
6� Questions diverses

1� Accord G�n�ral sur le Commerces des Services

Le conseil Municipal d�lib�re sur une question d’actualit� qui porte sur l’Accord G�n�ral 
sur le Commerce des Services (AGCS) n�goci� au sein de l’Organisation Mondiale du 
Commerce (OMC) d’ici 2004.
Le conseil Municipal prend en consid�ration les �l�ments suivants : 

- les r�gles de l’AGCS concernent tous les niveaux de gouvernement de tous les 
pays membres jusqu’au niveau municipal.

- Le manque d’information ainsi que la complexit� li�e � cette n�gociation en 
cours ne permet pas une v�ritable r�flexion citoyenne et d�mocratique.

- Les services touch�s par les accords sont compris dans des secteurs tout aus-
si vitaux que la communication, la culture, l’�ducation, les travaux publics, la 
sant� et les services sociaux, l’eau et l’environnement, l’�nergie, les transports 
et la poste…
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- La mesure du risque fait appara�tre une commercialisation et une  transfor-
mation des services en produits marchands dont la rentabilit� devenue le 
seul crit�re �loignera partout et d�finitivement les services publics de no-
tre vie quotidienne et participera � leurs d�mant�lements.

Compte tenu de ces conditions, le conseil municipal � l’unanimit� demande un moratoire 
sur les n�gociations de l’AGCS ainsi qu’une �valuation de la r�glementation de l’OMC et 
de ses pratiques.

2� Adh�sion � l’association � Ch�taignes et marrons des C�vennes et du Haut 
Languedoc �

Monsieur le maire expose au Conseil Municipal que l’association � Ch�taignes et Mar-
rons des C�vennes et du Haut Languedoc � a engag� une d�marche visant � l’obtention 
d’une appellation d’origine contr�l�e pour les ch�taignes et marrons des C�vennes et 
du Haut Languedoc. Afin de soutenir cet acte, il propose que la commune adh�re � la-
dite association, la cotisation annuelle �tant de 80 € pour 2003.
Le Conseil Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, � l’unanimit� : 
DECIDE d’adh�rer � l’association � Ch�taignes et Marrons de s C�vennes et du Haut 

Languedoc � pour une cotisation de 80 € pour 2003.

3� Subventions
LES AMIS DU TEMPLE Le maire fait part au Conseil Municipal que l’association Les 
amis du temple a particip� financi�rement � la mise en place des animations culturel-
les ainsi que l’exposition photographique de cet �t� et propose au Conseil Municipal 
d’allouer une subvention de 580 € � cette association afin de la soutenir dans le d�ve-
loppement d’animations culturelles pendant la saison estivale.
Le Conseil Municipal DECIDE � l’unanimit� d’allouer une subvention de 580 € � l’asso-
ciation Les Amis du Temple.

4� BOURSES aux enfants
BOURSES ACTIVITE PERISCOLAIRE : Dans le cadre d’une aide � l’activit� p�risco-
laire des enfants de la commune, le maire propose d’attribuer une bourse. Apr�s une 
longue discussion il est  propos� la r�partition suivante :  
Maternelle : 100 €/ enfant soit 4 X 100 € donc 400 €
Primaire : 150 €/enfant soit 7 X 150 € donc 1050 €
Coll�ge : 180 €/enfant soit 5 X 180 € donc 900 €
Lyc�e : 240 € /enfant soit 5 X 240 € donc 1200 €
La somme globale allou�e s’�l�ve � 3 550 €.
Le Conseil Municipal apr�s en avoir d�lib�r�,
DECIDE � l’unanimit� d’attribuer une bourse pour l’activit� p�riscolaire aux enfants 
de la commune comme convenu ci-dessus.



12

La vie et 
l’avenir � 
Ste Croix 

CADEAU DE NOEL : 
Le maire propose comme chaque ann�e d’offrir un cadeau aux enfants de la commune 
pour les f�tes de fin d’ann�e.
Deux solutions de cadeau sont propos�es : - soit 5 tickets de cin�ma/enfant pour le 
cin�ma les Arcades � ALES,

- soit 1 bon d’achat de 30 €/ enfant pour le cen-
tre commercial CORA � ALES, comme l’ann�e pr�c�dente.
Le Conseil Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, DECIDE de reconduire le bon d’achat de 
30 € par enfant pour l’�tablissement CORA valable uniquement dans les rayons livres,  
jeux, jouets, vid�o, audio, parfumerie, sport par 8 voix Pour et 2 contre ( Pour les tic-
kets cin�ma).

COLIS PERSONNES AGEES : 
Comme chaque ann�e, la mairie offrira un colis aux personnes �g�es de la commune.
Apr�s d�lib�ration le Conseil Municipal vote � l’unanimit� la somme de 38 € de pro-
duits du terroir par personne. 
La mairie doit se charger de contacter des commer�ants afin de demander des devis.

5� Informations travaux
Adduction d’Eau Potable
Ligne de tr�sorerie
Le maire explique � l’assembl�e qu’en octobre 2002, le conseil municipal a sollicit�e 
l’ouverture d’une ligne de tr�sorerie d’un montant de 305 000 € aupr�s de DEXIA CLF 
Banque pour une  dur�e d’un an. A ce jour, les paiements des travaux AEP sont prati-
quement termin�s et la ligne de tr�sorerie n’a pas �t� utilis�e. De ce fait, Dexia CLF 
Banque demande si la commune renouvelle cette ligne de tr�sorerie. Le Conseil Munici-
pal, DECIDE � l’unanimit�,  de ne pas reconduire cette demande de ligne de tr�sorerie 
et de la cl�turer.

TRAVAUX DIVERS : 
AMENAGEMENT APPARTEMENT MAIRIE
Le maire indique que suite au courrier et aux relances demandant � plusieurs entrepri-
ses d’effectuer des devis, seulement deux ont r�pondu, l’entreprise ROMEUF  pour un 
montant de  3031 € pour la plomberie et YVANEZ pour un montant de 2529 € pour la 
ma�onnerie et la menuiserie.
Le Conseil Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, DECIDE, que les  entreprises ROMEUF 
et  YVANEZ effectueront les travaux. Un rendez vous sera pris rapidement afin de 
programmer la r�alisation de ces travaux le plus t�t possible.
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TOITURE SALLE FERNAND VOLPELIERE
Le maire indique au Conseil qu’il faut refaire 33 m� de toiture pour �viter les infiltra-
tions d’eau suite � des plaques endommag�es d� � une mauvaise qualit�.
L’entreprise YVANEZ propose un devis d’un montant de 1596 € HT. Il effectuera �ga-
lement une ouverture dans l’ancienne citerne afin de permettre de sortir les cuves et 
faire une pi�ce de stockage et la mise en place d’une porte pour 680 € HT. Le Conseil 
Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, DECIDE � l’unanimit� de confier les travaux � l’en-
treprise YVANEZ.

AIRE DE STATIONNEMENT
Le maire indique que l’entreprise MICHEL a effectu� un devis de 12 230 € HT pour 
l’am�nagement de l’aire de stationnement pour �viter le ravinement. Il pr�cise �gale-
ment que ces travaux sont subventionn�s � hauteur 90 % dans le cadre des inonda-
tions de septembre 2002.
Le Conseil Municipal vote � l’unanimit� pour faire effectuer les travaux par l’entrepri-
se MICHEL au d�but de l’ann�e 2004.

ELECTRIFICATION : 
Le projet d’�clairage public aux Mouzignels a fait l’objet d’une r�union de chantier sur 
place, le vendredi 10 octobre 2003, avec les habitants et un conseiller technique du 
cabinet Cereg. Cette r�union a permis d’informer les personnes sur les travaux qui al-
laient �tre effectu�s ainsi que sur le d�roulement du chantier � partir de janvier 
2004 certainement. Il a �t� �galement demand� leur avis sur la mise en place d’un 
�clairage public. Plusieurs solution leurs seront propos�es sachant que deux personnes 
ne sont pas favorable � un �clairage public.

6° Questions diverses
URBANISME
D�claration de travaux
M et Mme CRUCIS Maurice ont d�pos� une d�claration de travaux pour la construc-
tion d’un local technique pour piscine. Le Conseil Municipal apr�s avoir �tudi� le dos-
sier �met un avis favorable.

Permis de construire modificatif
Le maire �tant concern� par ce dossier, quitte la s�ance.
M CREMER Pascal fait part que Mme JULIEN V�ronique a d�pos� une demande de 
permis de construire modificatif concernant l’ouverture d’une fen�tre dans le local 
technique de la piscine. Le Conseil Municipal apr�s avoir �tudi� le projet �met un avis 
favorable.
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CIMETIERE
Le maire indique au conseil que suite � la r�union de chantier de ce jour il a �t� d�cid� 
de r�server un lieu pour l’emplacement dans le cimeti�re des plaques et des urnes. M 
CREMER Pascal explique en d�tail le lieu de ces emplacements et les petits travaux 
qui seront n�cessaires notamment pour mat�rialiser chaque place qui serait d’une di-
mension de 60 X 60 et les plaques ne devraient pas d�passer 35 cm de hauteur. Apr�s 
une longue discussion le conseil d�cide de mieux se renseigner au niveau de la r�gle-
mentation afin de voter le tarif et la dur�e de l’emplacement lors d’un prochain 
conseil.

INFORMATIQUE
FACTURATION ABONNEMENT COMPTEUR
Le maire indique que suite � la facturation de l’abonnement compteur diverses infor-
mations manquent sur les factures suite � un mauvais fonctionnement du logiciel, la 
modification sera demand�e � la soci�t� Mairistem. De plus il informe le conseil qu’une 
nouvelle formation sur le logiciel de quittance ment va �tre programm�e.

INTERNET
Le maire informe le conseil que suite � l’installation d’internet le mat�riel informati-
que s’est r�v�l� trop ancien. Il indique qu’une commande de mat�riel r�cent a �t� fai-
te aupr�s de Performer. La livraison est pr�vue pour le 14 octobre prochain.

Le maire propose de faire un tour de table afin d’entendre chaque conseillers.

Monsieur Pierre BOLLE demande quand sera programm� les travaux pour les cani-
veaux d’�vacuation d’eau devant sa maison et demande qui est responsable en cas de 
dommage sur le compteur suite au probl�me de stagnation de l’eau dans les abris 
compteur lors de forte pluie.
Monsieur le maire l’informe  tout d’abord qu’il abordera le probl�me du caniveau lors 
de son prochain rendez vous avec l’entreprise Yvanez. 
Suite au probl�me de l’eau dans les abris compteur le conseil municipal souhaite qu’un 
courrier soit adress� au cabinet Cereg afin d’avoir de plus amples renseignements sur 
les d�g�ts encourus par ce ph�nom�ne et quelle serait la solution.
Monsieur Christian DEJEAN demande ou en est l’avancement des travaux de remise 
en �tat du chemin menant au forage.
Monsieur le maire indique que les travaux sont en cours de r�alisation.

Madame Ginette LAFONT demande o� en est le projet d’assainissement.
Monsieur le maire informe qu’une subvention de 50% a �t� attribu�e par l’agence de 
l’eau. Une r�union est � programmer avant la fin de l’ann�e avec les conseillers et M 
LATGE du cabinet SIEE, choisi pour ce projet.
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Madame Violette AURIOL demande � ce que soit rajouter un conteneur � poubelles au 
lieu dit le Mazel pour les habitants du quartier qui sont nombreux.
Monsieur le maire r�pond qu’une demande sera effectu�e aupr�s du SICTOM.

Monsieur Pascal CREMER demande des informations sur l’ avancement du projet d’ad-
duction d’eau potable de la partie basse de la commune.
Monsieur le maire indique qu’une r�union du Syndicat de l’eau de Thoiras � lieu le mar-
di 14 octobre et qu’un point de l’ordre du jour porte sur le  montage financier pour la 
commune de Ste Croix de Caderle. 
Il est indiqu� qu’une rencontre avec le syndicat de l’eau de Thoiras est � envisager 
avant la fin de l’ann�e.

Monsieur Christian DEJEAN indique au Conseil Municipal que le conseil d’administra-
tion du Pays d’Accueil Touristique a �t� reconduit et jusqu’� la fin de l’ann�e atten-
dant la cr�ation effective de la communaut� de communes, ne sachant pas si toutes 
les communes adh�rentes � la communaut� de communes vont adh�rer au Pays d’Ac-
cueil.

Plus rien n’�tant � l’ordre du jour, la s�ance est lev�e � 00h15.

Ordre du jour :

1� Indemnit�s Receveur municipal
2� R�glement cimeti�re

3� F�te fin d’ann�e
4� Travaux

5� Questions diverses

1� Indemnit�s Receveur Municipal
Le maire donne lecture du courrier de Monsieur le receveur Municipal en date du 04 septembre 2003, 
qui sollicite l’indemnit� de conseil qu’il peut pr�tendre pour l’ann�e 2003. Apr�s en avoir d�lib�r�, le 
conseil municipal vote � l’unanimit� le taux maximum d’indemnit� de conseil due au receveur Municipal 
au titre  de l’ann�e 2003, soit un total net de 172.42 €. 

2� R�glement cimeti�re communal : 
Suite au dernier conseil concernant la d�cision du conseil municipal de pr�voir un emplacement dans le 
cimeti�re pour les plaques et les urnes fun�raires, le maire demande au conseil de d�lib�rer ce jour sur 
le tarif et la dur�e de cette derni�re.
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Il rappelle pour information que les concessions � caveaux � sont au tarif de  100 € le m� pour une du-
r�e de 50 ans.
Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil municipal vote comme suit : 
Dur�e : 50 ans : 6 Pour 3 Contre, 30 ans : 2 Pour 7 Contre, 10 ans : 1 Pour et 8 contre.
Tarif : 100 € l’emplacement : 2 Pour 7 Contre, 50 € l’emplacement : 7 Pour 2 Contre. La dur�e d’une 
concession pour urne fun�raire ou plaque sera donc de 50 ans au tarif de 50 € l’emplacement.
Il informe �galement qu’il convient d’�tablir une annexe au r�glement int�rieur du cimeti�re � savoir : 

Article 1 : Les concessions pour urnes fun�raires ou plaques sont cinquantenaires et renouvelables. El-
les r�pondent de ce fait � la r�glementation en vigueur.
Article 2 : Peuvent pr�tendre � l’attribution d’une concession les personnes acquittant des imp�ts lo-
caux sur la commune. L’inhumation est r�serv�e au titulaire de la concession et � ses ayant droits.
Article 3 : Les concessions sont attribu�es suivant l’ordre du plan de r�f�rence. Elles sont num�rot�es 
et d�livr�es chronologiquement.
Article 4 : La superficie attribu�e est de 60 cm x 60 cm au sol pour une ou plusieurs urnes.
Article 5 : L’apposition d’une plaque est autoris�e, cependant elle ne doit pas d�passer la hauteur de 35 
cm.
Article 6 : La d�limitation de la concession achet�e est une obligation. Elle doit �tre effectu�e dans le 
mois qui suit l’acquisition du terrain.
Article 7 : Les urnes devront �tre obligatoirement scell�es ou enterr�es.
Apr�s en avoir d�lib�r� l’annexe au r�glement int�rieur du cimeti�re est vot�e � l’unanimit�.

3� F�te fin d’ann�e : 
Spectacle : Le maire informe le conseil de la venue du groupe musical Ensemble Albera � Amore, Amo-
re… �, propos� par la mission de d�veloppement Culturel du d�partement dans le cadre de l’op�ration 
� Nuit singuli�re �, le jeudi 4 d�cembre 2003. Ce spectacle est sans frais sauf le repas du soir qui est 
� la charge de la commune.
Remise cadeau de no�l et colis : Le maire propose au conseil de fixer la date de remise des cadeaux 
et des colis au samedi 20 d�cembre � 18h qui sera suivi d’un ap�ritif. Le conseil est d’accord avec cette 
date � l’unanimit�.
Violette AURIOL indique que le choix du fournisseur des colis, suite aux diff�rents devis, est La Vitri-
ne C�venole � ANDUZE.

Vœux d�but d’ann�e : Le maire propose au conseil de fixer d�s aujourd’hui la date de l’ap�ritif des 
vœux de la municipalit� au samedi 10 janvier 2004 � 16h30 qui sera accompagn� d’un go�ter avec la ga-
lette des rois. Le conseil donne son accord � l’unanimit�.

4� TRAVAUX : 
Adduction d’Eau Potable partie basse : Suite � la derni�re r�union du 14 octobre dernier, le maire 
informe le conseil que le syndicat a effectu� plusieurs simulations de financement au sujet du projet  
d’extension du r�seau du syndicat sur la partie basse de la commune. Les dossiers de demandes de sub-
ventions sont en cours d’instruction dans les diff�rents organismes subventionneurs. . La rencontre 
avec le pr�sident du syndicat s’effectuera le 21 novembre prochain � 17 h en mairie de Thoiras, afin de 
poursuivre l’avancement de ce dossier.
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Adduction d’Eau Potable partie haute : Le maire indique au conseil que la r�ception des travaux � eu 
lieu le jeudi 6 novembre et qu’il reste actuellement le b�tonnage de la piste qui permet d’acc�der au 
forage et la mise en place de 0.31. 
Le maire informe que les subventions pour la station de pompage, le ch�teau d’eau, la protection du cap-
tage sont sold�es. Il reste le solde de la subvention � premi�re desserte � du Conseil G�n�ral et de 
l’Europe. Le maire informe le conseil que, suite � la demande de devis, concernant la v�rification de la 
protection des compteurs et le bon fonctionnement des clapets anti retour, l’entreprise BENOI effec-
tuera cette prestation chaque ann�e pour le co�t de 381 € HT. Un registre sera compl�t�. Le conseil 
municipal donne son accord � l’unanimit�.
Messieurs DEJEAN Christian, VANDERPOTTE Ren� et BOLLE Pierre souhaitent que l’entreprise fasse 
le n�cessaire le jour de la v�rification, notamment  en cas de mauvaise isolation des compteurs (la 1�re 
ann�e uniquement) et qu’un courrier soit adress� aux personnes concern�es.

Syndicat d’Electrification : Le maire indique que l’entreprise Valette effectuera les travaux  d’en-
fouissement des lignes du hameau des Mouzignels et que les travaux d�buteront en janvier 2004. Le 
maire propose au conseil de r�fl�chir sur le nombre de lampes a installer en prenant compte des r�-
flexions ressorties lors de la r�union aux Mouzignels. Le conseil apr�s en avoir discut� souhaite qu’un 
courrier soit fait au cabinet Cereg afin de donner son avis et de prendre en compte toutes les possibili-
t�s et toutes les cons�quences que chaque choix peut engendrer au niveau s�curit� et au niveau techni-
que. Un courrier aux habitants sera communiqu� quant au choix du nombre de lampes, de l’emplacement 
et pour qu’elles raisons.

Zonage assainissement : Le maire propose de provoquer une commission de travaux pour rencontrer M 
LATGE du cabinet SIEE et M JOLU du SATAA afin qu’ils aient un aper�u g�ographique de la commune, 
le 05 d�cembre 2003 � 14 h. Cette date reste � confirmer. Cette r�union permettra d’�tablir le calen-
drier pour la mise en place du zonage d’assainissement d�s janvier 2004. 

Divers : Le maire informe le conseil que les travaux de r�paration de la toiture de la salle Fernand 
Volpeli�re ont �t� effectu�s, ainsi que les travaux pour le caniveau d’�coulement de l’eau pluviale de-
vant l’immeuble BOLLE. De plus, il indique que les travaux de l’appartement communal d�buteront d�but 
d�cembre.

Aire de stationnement : Le maire propose au conseil de voter pour le choix de l’enrochement du par-
king suite au nouveau devis de l’entreprise Michel. En effet celui-ci propose un enrochement avec des 
rochers de Pompignan, dispos�s en d�cal�, ce qui donne la possibilit� de mettre des plantations entre 
les rochers, pour un suppl�ment de 720  €. Le maire indique que cette somme est incluse dans le mon-
tant de la subvention. Le conseil apr�s en avoir d�lib�r� vote comme suit : 8 Pour et 1 abstention.

5� Questions diverses : 
Recensement de la population : Le maire informe le conseil que le dernier recensement de la population 
a �t� effectu� en mars 1999. Cette ann�e, suite � une nouvelle r�glementation, le recensement se d�-
roulera en janvier et f�vrier 2004 pour la commune. La dotation vers�e �  la commune pour cette en-
qu�te est de 247 €, le maire propose de verser la totalit� de cette somme � l’agent recenseur qui sera 
recrut� pour la p�riode du 15 janvier 2004 au 14 f�vrier 2004.
Le conseil d�cide � l’unanimit� d’allouer la somme de 247 € � l’agent recenseur recrut� pour cette p�-
riode.  Le maire indique que l’information concernant le recensement et l’identit� de la personne qui ef-
fectuera cette enqu�te, seront int�gr�es dans l e prochain bulletin.
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Prochain bulletin : Le maire informe que le prochain bulletin doit para�tre durant la semaine du 8 d�-
cembre 2003.

Intercommunalité : Madame LAFONT Ginette demande � �tre remplac�e en tant que d�l�gu�e sup-
pl�ante � la communaut� de communes.
Monsieur DEJEAN Christian souligne l’importance des commissions ; il souhaiterait donc que les quatre 
d�l�gu�s puissent les partager pour une meilleure repr�sentativit� de la commune et ainsi en couvrir le 
maximum. En effet, en raison des pr�visions du grand nombre de r�unions dans les diff�rentes commis-
sions, il sera difficile d’assister � toutes si tous les d�l�gu�s n’y participent pas. Il pr�cise que ces r�-
unions s’ajoutent aux autres r�unions qui ne concernent pas la communaut� de communes. 

Contrat petite enfance : Le maire pr�sente au Conseil Municipal la proposition des Communes de 
Fressac et de Durfort et Saint Martin de Sossenac d’adh�rer avec elles au Contrat Petite Enfance 
pour la mise en œuvre d’une politique d’action sociale, globale et concert�e en faveur des enfants de 
moins de six ans avec l’objectif de favoriser l’am�lioration quantitative et qualitative des structures 
d’accueil de la petite enfance situ�es sur le territoire de la Communaut� de communes C�vennes et 
Garrigue. Ce contrat prend effet le 01 janvier 2004 et n’engage pas financi�rement la collectivit�. 
Le conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r� et � l’unanimit� des membres pr�sents, d�cide : 
De passer un contrat petite enfance avec la CAF du Gard et les communes adh�rentes de la communau-
t� de communes C�vennes Garrigue pour une dur�e de cinq ans � compter du 01 janvier 2004;
D’autoriser le Maire � signer tous les documents n�cessaires � la mise en place de ce contrat.

SIVOM / Pistes DFCI : Le maire communique au conseil que le SIVOM a transmis � la mairie un docu-
ment qui recense les pistes DFCI du SIVOM. Il appara�t sur ce document que la piste reliant Thoiras � 
Ste Croix de Caderle ne figure plus, le maire informe le conseil qu’il a �t� fait un courrier demandant 
pourquoi cette derni�re n’�tait plus existante. De plus sur ce document il appara�t des pistes non ins-
crites au titre des pistes DFCI mais surtout sans la concertation de la mairie et qu’en cas d’accord, les 
communes concern�es devront en assurer l’entretien.

Plaque commémorative : Le maire indique qu’il souhaiterait que soit r�alis�e une plaque comm�morative 
pour les quatre morts � la guerre de 14/18  de la commune de Ste Croix de Caderle. Il demande alors 
au conseil un accord de principe pour demander des devis pour constituer ce projet. Le conseil donne 
son accord � l’unanimit�.

Accès handicapés mairie : Le maire informe le conseil que les entreprises sont actuellement surchar-
g�es de travail et qu’il serait n�cessaire de lancer les appels d’offres d�s maintenant pour la r�alisation 
des travaux de l’acc�s handicap�s de la mairie afin de commander � l’avance les travaux. Le conseil n’�-
met pas d’observation.
Le maire indique qu’il faut faire une r�union assez rapidement afin de travailler sur le projet. Cela 
pourrait �tre le 5 d�cembre � l’issue de la r�union du zonage d’assainissement.

Salle du Conseil : Le maire demande au conseil son accord pour la demande de devis concernant l’achat 
de mobilier pour la salle du conseil municipal. Il indique que la salle �tant r�nov�e, il est souhaitable d’y 
harmoniser le mobilier.
Le conseil donne son accord pour faire la demande de devis.

Illumination noël : Le maire propose au conseil d’acheter un motif illumin� � Joyeuses f�tes � pour 
l’illumination de la commune. Le conseil, � l’unanimit�, ne consid�re pas cet achat n�cessaire et ne donne 
pas son accord.
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Insertion Midi Libre : Le maire indique que les comptes rendus des conseils municipaux de Ste croix de 
Caderle, communiqu�s � Midi Libre, ne sont jamais publi�s. Il informe alors que les comptes rendus se-
ront publi�s, dans leur int�gralit�, uniquement dans les bulletins communaux et affich�s sur les trois 
panneaux d’informations de la commune. Il sera fait uniquement des articles sur des sujets pr�cis pour 
le Midi Libre. 

Ramassage scolaire : Le maire fait part que par deux reprises le ramassage scolaire de St Jean du 
Gard – Ste Croix de Caderle a �t� interrompu. Ceci pour des raisons diverses. Cependant  les parents 
n’en n’ont pas �t� avertis malgr� un courrier fait au transporteur avec la liste des parents et les num�-
ros de t�l�phones suite au premier incident. Le maire indique qu’une rencontre avec le transporteur 
aura lieu tr�s rapidement pour r�soudre cette situation.

Informations diverses : Le maire informe au conseil que la route d�partementale 153 sera ferm�e le 
Samedi 15 novembre suite � la course de rallye et le mercredi 19 novembre suite � l’inspection d’un pont 
� l’entr�e du hameau des Mouzignels par la DDE.

Le conseil d�cide de la date du prochain conseil municipal  qui sera le vendredi 12  d�cembre 
2003 � 20h30.

Le maire propose de faire un tour de table afin d’entendre les conseillers :

Monsieur Pierre BOLLE, pr�sident de la commission animation et culture prend la parole pour informer 
le conseil des points suivants, suite � la r�union de la commission le jeudi 13 novembre � 17h : 
1� Il a �t� fait le bilan des activit�s culturelles de l’�t� 2003.
2� Le travail sur le programme de l’�t� 2004 a commenc�, ces animations  seront d’ailleurs g�r�es par 
l’association Les Amis du Temple.
Monsieur Pierre BOLLE propose au conseil une exposition du Conseil G�n�ral sur le th�me � Les outils 
agricoles, une histoire de 7 000 ans � pour l’�t� prochain. Le conseil est favorable � cette proposition.
Monsieur Pierre BOLLE rappelle au conseil le probl�me de remont�e d’eau dans la chapelle et qu’il fau-
drait demander des analyses et des recherches.

En r�ponse � ce souci, Madame LAFONT Ginette informe Monsieur BOLLE Pierre et le Conseil  de sa 
d�marche suivante aupr�s du Conseil G�n�ral. La commission tourisme de la communaut� C�vennes Gar-
rigues a pris la d�cision (qui n’est pas un engagement) de lancer un Plan Patrimoine Emploi dans le cadre 
de la future Communaut� de Communes. Le PPE vise � l’entretien ou la restauration du petit patrimoine 
des communes, dans un but de d�veloppement touristique et � travers des chantiers de r�insertion � 
des ch�meurs. La mise en oeuvre de ce plan �tant longue il �tait souhaitable de commencer d�s � pr�-
sent la premi�re phase qui est un inventaire des biens et des projets susceptibles d’entrer dans ce 
plan. Concernant Ste Croix , Ginette LAFONT a donc re�u les interlocutrices du Conseil G�n�ral en 
charge de cette action et leur a propos� d’inscrire entre autre la chapelle pour un programme subven-
tionn� de fouilles qui pourrait aboutir � l’assainissement des murs.

Monsieur Pierre BOLLE signale  que l’�tat actuel du mus�e est � revoir et que la mairie pourrait deman-
der � Monsieur VERDIER Michel de venir voir ce dernier et nous donner des conseils de remise en �tat 
et notamment refaire de nouvelles photos.

Madame AURIOL Violette, d�l�gu�e � la Charte Aigoual C�vennes indique qu’elle ne pourra assister � la 
prochaine r�union le 24 novembre 2003 � St Andr� de Valborgne � 18 h. Elle demande � �tre remplac�e 
par la suppl�ante Madame MAZEL Marcelle si elle peut, sinon  de l’excuser aupr�s de La Charte.

Plus rien  n’�tant � l’ordre du jour, la s�ance est lev�e � 00h30.
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Le Maire 
et 

le Conseil Municipal de Ste Croix de Caderle
Invitent la population

Salle Fernand  Volpelière

Comme chaque ann�e 
nous aurons la joie 

de remettre un cadeau aux enfants 
et 

un colis aux plus anciens

A l’occasion de la nouvelle ann�e,
Le maire, Edmond JULIEN,

Mesdames et Messieurs  les conseillers, 
Sont heureux d’inviter

Toute la population
Pour partager 

le verre de l’amiti� autour de la galette des rois.

La vie et 
l’avenir � 
Ste Croix 
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Les dossiers de demandes de subventions aupr�s des diff�rents 
organismes sont en cours d’instruction.
Des rencontres avec le syndicat d’adduction d’eau potable ont eu lieux 
et d’autres le seront afin de travailler sur ce dossier. Une r�union d’in-
formation sera organis�e dans le courant du 1er semestre 2004 afin 
de vous communiquer un maximum d’information.
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Dans le cadre de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et des d�crets du 3 juin 1994, la surveillance 
du bon fonctionnement des �quipements d’assainissement autonome(fosses septiques, mini sta-
tion d’�puration, �pandage…) est d�sormais du ressort de chaque commune. 
La communaut� de communes C�vennes Garrigues qui doit officiellement voir le jour le 10 d�-
cembre 2003 assumera cette comp�tence. C’est dans cette optique qu’une �tude de zonage de 
l’assainissement sur l’ensemble du territoire communal vient d’�tre lanc�e, de m�me que sur cha-
que commune non encore pourvue de son plan de zonage d’assainissement.
Cette �tude, confi�e � la Soci�t� d’Ing�nierie pour l’Eau et l’Environnement (SIEE), servira de 
document d’aide � la d�cision des �lus.
Le zonage d’assainissement devra d�finir les modalit�s d’assainissement les plus adapt�s aux 
contextes sp�cifiques des diff�rentes zones en fonction des contraintes li�es � l’habitat et aux 
infrastructures existantes, des perspectives d’urbanisation future, de la qualit� et de la vuln�-
rabilit� des milieux naturels et notamment des cours d’eau et des eaux souterraines, et des usa-
ges actuels et pr�vus de ces milieux : captage pour l’alimentation en eau potable, p�che, baigna-
de, ou d�veloppement touristique.
Lors de l’�tude men�e par la soci�t� SIEE, une enqu�te sera r�alis�e sur l’ensemble du territoi-
re communal en d�but d’ann�e 2004.
La premi�re phase de cette enqu�te consistera � l’envoi d’un questionnaire aux usagers concer-
n�s. Celui-ci nous permettra d’effectuer un �tat des  lieux des diff�rents types de dispositifs 
d’assainissement individuels existants et de leur mode de fonctionnement. Dans une deuxi�me 
phase, une visite approfondie sur le terrain de quelques installations sera r�alis�e par les tech-
niciens de la soci�t� SIEE.
La pr�sente enqu�te n’aura pas pour but de p�naliser les usagers dont le syst�me d’assainisse-
ment fonctionne mal ou n’est plus dans les normes actuelles. Au contraire, elle servira � les ai-
der � trouver des solutions, en fonction des contraintes techniques et financi�res. Par ailleurs 
en compl�ment aux enqu�tes, des �tudes d’aptitude des sols (sondages au tractopelle et � la ta-
ri�re manuelle) seront r�alis�es au printemps 2004 afin de caract�riser le contexte g�ologique 
et la capacit� d’infiltration des eaux us�es dans le sous-sol. Les r�sultats des sondages nous 
permettront de d�finir et de dimensionner les dispositifs d’assainissement individuel les plus 
adapt�s.
Nous remercions par avance l’ensemble des personnes qui participeront aux diverses sollicita-
tions (questionnaires, autorisations de sondages, etc.) n�cessaires pour la bonne marche de cet-
te �tude. 
La population sera tenue inform�e de l’avancement de l’�tude, deux r�unions publiques, assur�es 
par le cabinet SIEE sont programm�es dans le cadre de l’enqu�te. Cet article informatif pr�c�-
de la premi�re r�union publique que nous avons choisi de programmer pendant les vacances sco-
laires de P�ques afin de permettre � un maximum de personnes d’y assister.
Les conclusions de cette �tude seront soumises � enqu�te publique. Chaque citoyen pourra ainsi 
prendre connaissance des r�sultats de l’�tude et des choix de la collectivit�. Il aura de plus la 
possibilit� d’apporter des remarques et suggestions qui, suivant leur pertinence, pourront �tre 
int�gr�es dans le zonage d’assainissement de la commune.



23

Participation 
individuelle

pour un 
int�r�t 
collectif

Tout citoyen de 16 ans est tenu de se faire recenser � la mairie de son 
domicile ou au consulat s’il r�side � l’�tranger.

Les gar�ons et les filles n�s � partir de 1983 se feront recenser � 16 ans dans le mois 
anniversaire, � la mairie, muni d’une pi�ce d’identit�.

Une attestation de recensement vous sera remis.
ATTENTION, 

conservez cette attestation elle vous sera indispensable pour �tablir un 
dossier de candidature � un examen ou � un concours

(CAP, BEP, BAC, permis de conduire…).
Vous serez appeler � participer � la journ�e d’appel de pr�paration � la d�fense avant 

vos 18 ans.
Vous serez convoqu� normalement un samedi, sur un site militaire, proche de chez vous.
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Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Votre Maire.


